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Numéro 2 Année 1902 15 juin

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 12 juin 1902, petite salle

de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baataro, président.

1° Communications du Comité.

Au début de la séance, M. le Président rappelle en termes
émus la perte que notre Instruction publique vient de faire en
la personne de son chef regretté, M. le Conseiller d'Etat
Georges Favon.

L'assemblée se lève en signe de deuil.
M. le Président donne connaissance des deux lettres suivantes

que nous reproduisons in-extenso, conformément au vœu
de l'assemblée.

Genève, le 13 mars 1902.

Monsieur le Conseiller d'Etat Georges Favon, président du Département
de l'Instruction publique, Hôtel-de-Ville.

Monsieur le Président,
Les membres de notre Société présents à notre dernière assemblée

ont émis le vœu d'avoir l'occasion d"exprimer leur opinion et leurs
désirs, touchant les mesures que le Département pourrait prendre en
vue d'encourager les fonctionnaires de l'enseignement primaire à

travailler à leur culture personnelle.
Nous vous serions en conséquence infiniment obligés, Monsieur le

Président, si vous vouliez bien nous communiquer, à titre de base de
discussion, le projet de loi élaboré dans ce sens par le Département
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— avec ou sans les modifications que la Commission scolaire a
proposé d'y apporter, — ou nous faire savoir sur quels points devrait
porter notre échange de vues pour aboutir à des indications susceptibles

d'intéresser le Département.
Dans l'attente d'une réponse favorable, je vous prie d'agréer,

Monsieur le Président, l'expression de ma considération distinguée.

Signé : Ln Baatard,
président de la Société pédagogique genevoise.

Genève, le 17 mars 1902.

Le Conseiller d'Etat chargé du Département de l'Instruction publique
à Monsieur Lucien Baatard, président de la Société pédagogique, 27,
rue de Malagnou.

Monsieur,

J'ai bien reçu votre lettre du 13 mars courant, par laquelle vous
m'informez que la « Société pédagogique a émis le vœu d'avoir
l'occasion d'exprimer son opinion et ses désirs touchant les mesures
que le Département pourrait prendre en vue d'encourager les
fonctionnaires de l'enseignement primaire à travailler à leur culture
personnelle. »

Malgré notre grand désir de répondre favorablement à votre
demande, nous estimons qu'il est impossible au Département de
soumettre le projet de loi dont vous parlez, à l'appréciation de la Société
pédagogique, puisque la commission scolaire a déjà été consultée et
qu'elle a présenté son préavis. Il est de tradition, en effet, que le
préavis de la commission scolaire close la série des consultations du

Département, lorsqu'il s'agit de questions générales relatives à

l'Instruction publique.
Toutefois, si la Société pédagogique tient à exprimer au Département

son opinion sur la façon dont il conviendrait de s'y prendre
pour encourager les fonctionnaires de l'enseignement primaire à

travailler à leur culture personnelle, nous ne nous croyons pas en droit
de l'en empêcher. C'est donc seulement sous cette forme que ce sujet
nous paraît devoir être mis — sans inconvénient — à l'ordre du jour
de votre Société.

Agréez, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

Signé : G. Favon.

Le Comité a estimé que, dans ces conditions, la question
pouvait être ajournée; c'est pourquoi elle ne figure pas à

l'ordre du jour de cette séance.
M. Léon Favre est surpris de la réponse du Département. Il

trouve que le rôle de notre Société est trop limité et propo-
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sera, dans notre prochaine séance, une modification de
l'article premier de nos statuts. (But de la Société.)

Mlle Willy appuie les observations de M. Favre. Elle regrette
que la commission scolaire n'ait consulté ni le corps
enseignant primaire, ni la Société pédagogique.

2° La production industrielle de l'électricité.

Après quelques considérations sur le rôle considérable que
joue actuellement l'électricité, M. Elmer rappelle que l'étude
des phénomènes physiques nous amène à envisager deux
mondes distincts : le monde de la matière et le monde de
Yénergie. De même qu'on ne peut ni créer, ni détruire de la
matière, on ne peut ni créer, ni détruire de l'énergie. Ce
dernier terme désigne les divers agents qui peuvent produire un
travail. Le mouvement des corps, la chaleur, la gravitation,
l'affinité chimique sont des formes de l'énergie; il existe une
parenté étroite entre ces différentes formes, et l'on sait aujourd'hui

qu'elles peuvent se transformer les unes dans les autres.
L'électricité est également une forme de l'énergie, et l'une

des plus précieuses. Elle peut être obtenue par le travail, la
chaleur, l'affinité, puis transportée instantanément par un
conducteur à l'endroit où l'on veut l'utiliser sous l'une des
formes précédentes : chaleur (éclairage, chauffage, inflammation

d'explosifs); travail mécanique (moteurs de toutes sortes);
énergie chimique (galvanoplastie, dorure, argenture).

On divise ordinairement les phénomènes électriques en
deux classes : ceux dus à l'électricité statique et ceux dus à
l'électricité dynamique. Il ne faut voir là que deux classes de
phénomènes correspondant à deux états particuliers de
l'électricité : le repos et le mouvement. A l'état statique, l'électricité

peut être comparée à l'eau immobile d'un réservoir; à
l'état dynamique, à l'eau courante d'un fleuve.

On imagine volontiers aujourd'hui que l'électricité est
quelque chose de comparable à la matière; ce quelque chose
serait répandu dans l'univers et imbiberait pour ainsi dire
chaque molécule matérielle. En admettant que l'électricité
puisse être déplacée comme un fluide, on arrive à se
représenter mécaniquement tous les phénomènes électriques
actuellement connus. On pourra transmettre de l'énergie soit par
le déplacement de la masse du fluide lui-même, comme l'eau
d'une rivière, soit par de simples ondulations, comme les
vagues sur un lac. Dans le premier cas on a un courant électrique;
c'est le passage d'une certaine quantité d'électricité d'un point
à un autre, dont le niveau est plus bas.

Le passage de l'électricité d'un corps à niveau électrique

•«
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élevé vers un autre corps à niveau électrique plus bas cesse
dès que le niveau électrique est devenu le même dans les deux
corps. Ce passage peut durer un temps très court (éclair,
décharge d'une bouteille de Leyde). Mais si l'on parvient à maintenir

une différence de niveau électrique permanente on
obtient alors un courant électrique continu, c'est-à-dire circulant

toujours dans Je même sens.
En produisant des différences de niveau électrique de très

courte durée, changeant alternativement de sens, on obtient
les courants alternatifs. Ce sont des courants qui changent
alternativement de sens, en se succédant avec une très grande
rapidité.

On peut dire que dans une usine électrique on consomme de
l'énergie sous une certaine forme, pour fabriquer une autre
forme d'énergie. Cette transformation s'opère au moyen
d'appareils spéciaux appelés générateurs.

Ces appareils varient suivant la forme de l'énergie qu'ils
doivent transformer en électricité : la pile transforme l'énergie
ehimique en énergie électrique ; la pile thermo électrique
transforme l'énergie thermique ; enfin les dynamos transforment
l'énergie mécanique.

Tout générateur industriel a pour but de maintenir entre
deux points une différence de potentiel électrique, afin qu'il y
ait entre ces deux points une circulation continue d'électricité.

Le point qui a le potentiel le plus élevé est le pôle positif
du générateur; celui qui a le potentiel le moins élevé est le
pôle négatif.

Lorsque le courant circule extérieurement au générateur, il
part du pôle + pour arriver au pôle —, et, sur son parcours,
il met en activité les différents récepteurs qui se trouvent sur
son passage, c'est-à-dire les appareils qui doivent utiliser
l'électricité, la transformer en une autre forme de l'énergie.

Dans le circuit extérieur, l'énergie électrique descend du
pôle + au pôle —. Au contraire, dans le circuit intérieur, c'est-
à-dire dans l'appareil lui-même, l'électricité s'élève du pôle —
au pôle H-.

Le générateur a précisément pour but d'élever l'électricité du
pôle — au pôle -f-, comme une pompe élève l'eau d'un réservoir

inférieur à un réservoir supérieur, moyennant une
certaine dépense d'énergie première. Le générateur ne crée pas
l'électricité dont il élève le potentiel, pas plus qu'une pompe
ne crée l'eau qu'elle élève à une certaine hauteur : ces deux
machines ne font que communiquer de l'énergie, la première
à l'éleetricité, la seconde à l'eau. •.•

Les piles sont d'un usage fréquent, surtout lorsqu'on a besoin
de petites quantités d'électricité. Malheureusement, elles
exigent des soins journaliers, des manipulations ennuyeuses et
coûtent très cher à entretenir.
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Quel que soit le genre de pile employé, le courant est
toujours produit par la dissolution d'un métal — généralement du
zinc —, et la quantité d'électricité produite dépend de la quantité

de métal consommé. Il faut 1 kg. 800 de ^inc pour
produire 1 cheval pendant une heure, c'est-^-dire 270,000 kilo-
grammètres. La pile est un appareil ,d'un .excellent rendement

: elle transforme en énergie électrique, 60 à 80 % de
l'énergie chimique mise en liberté par la combustion, du métal.

Malgré cela, c'est une machine coûteuse,à entretenir, car,
à poids égal, le zinc coûte vingt fois plus que le charbon, et à

part le zinc, la pile consomme encore des pro luits accessoires,
tels que sels, acides, etc. Si l'on réussissait à trouver une pile
brûlant du charbon, c'est-à-dire un appareil dans lequel l'énergie

chimique du charbon se transformerait nqn pas en
chaleur, mais en électricité, on révolutionnerait l'industrie.

Les piles thermo-électriques transforment directement la chaleur

en électricité. Le principe en a été découvert par Seebeck,
en 1821. Ces appareils sont de très mauvais transformateurs
d'énergie ; ils ne rendent, sous forme d'électricité, pas même
1 % de l'énergie calorifique qu'on leur fournit. Le modèle
industriel le plus pratique consomme 36 m3, de gaz par cheval-
heure d'électricité. Par un moteur à gaz, le même travail peut
s'obtenir au moyen de 700 litres de gaz. Aussi n'emploie-t-on
guère les.piles thermo-électriques que dans les laboratoires,
et à titre d'expérience.

Les machines qui transforment l'énergie mécanique en,électricité

constituent actuellement les générateurs industriels par
excellence. Ces machines ont un rendement très élevé (90 à

95%) et en outre, elles sont infiniment moins encombrantes
et moins délicates à manipuler que les piles.

Quelle que soit sa forme, toute machine électrique produisant
de l'électricité dynamique est toujours composée de deux

catégories d'organes essentiels : d'aimants ou d'électro-aiman ts,
et de circuits conducteurs.

Les fils dans lesquels naissent les courants électriques,
ordinairement enroulés de manière à former une ou plusieurs
bobines, prennent le nom d'induit. Le système d'aimants ou
d'électro-aimants constitue l'inducteur.

Le.plus souvent, le courant est produit par un mouvement
de rotation rapide de l'induit dans le voisinage immédiat des
aimants. On obtient le même résultat en déplaçant les aimants
dans le voisinage des conducteurs,

Ce.mode de production de courants électriques est basé sur
les phénomènes d'induction découverts en 1832 par Faraday.

On appelle cfiamp magnétique la région qui avoisine.uo
aimant et qui se trouve dans un état particulier, électriquement
parlant. Toute ,les fois qu'un eonductet^es^sougiis à l[aç,t,ion
d'un champ magnétique variable ce conducteur devient le
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siège d'un courant électrique. Lorsque le magnétisme croît,
le courant produit va dans un sens; lorsque le magnétisme
décroît, le courant produit va dans le sens opposé à celui du
courant produit par l'augmentation du magnétisme.

Voici une bobine, c'est-à-dire un conducteur relié à un
appareil capable d'indiquer la présence d'nn courant électrique.
Introduisons un aimant : augmentation du champ magnétique,

déviation dans un sens. Retirons l'aimant : diminution
du champ magnétique, déviation en sens inverse. Les variations

du champ magnétique peuvent être produites sans
déplacer aucune pièce : envoi du courant dans la bobine, champ
magnétique croissant; rupture du courant, champ magnétique
décroissant.

Il n'y a production d'électricité qu'aussi longtemps qu'il y a
variation du champ magnétique. Généralement ces variations
sont instantanées et les courants induits sont eux-mêmes
instantanés.

Les courants induits possèdent toutes les propriétés des
courants de piles : commotions, développement de chaleur,
aimantation du fer et de l'acier, décomposition des corps, etc.
Une série de courants induits du même sens, se succédant très
rapidement, produisent absolument les mêmes effets que le
courant continu fourni par une pile.

En se plaçant au point de vue de la nature des courants
produits, on peut diviser les générateurs mécaniques d'électricité

en deux classes :

1° Les machines à courant continu;
2° Les machines à courants alternatifs.
Les machines à courant continu fournissent des courants

qui sont toujours de même sens; elles diffèrent entre elles par
la quantité d'électricité qu'elles peuvent fournir et la tension
de cette électricité. Dans ces machines, les spires des induits,
tout en étant parcourues individuellement par des courants
alternatifs, se trouvent associées entre elles au moyen d'un
commutateur ou collecteur, de façon à fournir, aux bornes, des
courants toujours de même sens.

Les machines à courants alternatifs fournissent des courants
qui changent alternativement de sens; elles diffèrent entre
elles par la quantité d'électricité qu'elles peuvent fournir, par
la tension de cette électricité et en outre par le nombre
d'alternances par seconde, c'est-à-dire par la fréquence. Dans les
machines courantes, la fréquence varie de 23 à 100 fois par
seconde. Les machines qui alimentent en électricité notre ville
produisent du courant alternatif qui change de sens 47 fois
par seconde.

Jusqu'à ces dernières années, le courant continu était le
plus fréquemment employé. L'invention d'un appareil très
simple, le transformateur, a donné au courant alternatif un

»
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avantage sérieux sur le courant continu, et actuellement on
emploie presque partout le couranf alternatif.

Plus la quantité d'électricité à transporter est grande, plus
la canalisation doit être grosse et par conséquent coûteuse.
D'autre part une très petite quantité d'électricité à très haute
pression produit autant de travail qu'une grande quantité
d'électricité à basse pression. Il y a donc avantage, pour le
transport de l'électricité, à augmenter autant que possible la
pression. Mais l'électricité à haute tension a le grave inconvénient

d'être rarement utilisable sous cette forme, à cause des
dangers qu'elle présente.

Il s'agissait donc de produire de l'énergie électrique à une
tension aussi élevée que possible, de la transporter sous cette
forme jusqu'au point d'utilisation et de la transformer alors
en électricité à basse tension.

C'est ce dernier problème que le transformateur a résolu. Il
permet de distribuer et d'appliquer le courant en choisissant
pour chaque opération la tension la mieux appropriée. A
Genève, il y a actuellement près de 430 de ces appareils qui
transforment à toutes sortes de tensions, suivant les besoins,
l'énergie électrique à très haute tension produite à Chèvres au
moyen du courant alternatif.

La fin de cette causerie de M. Elmer, appuyée de plusieurs
expériences offrant une démonstration expérimentale très
claire des principes exposés, est salué par de vifs applaudissements.

M. le Président remercie chaleureusement notre nouveau
collègue de sa très instructive communication. Revenant sur
la découverte de Faraday, il rappelle qu'il s'en est fallu de peu
qu'elle ne fût due à Colladon, qui avait fait à plusieurs
reprises l'expérience, mais sans pouvoir obtenir le résultat
qu'il cherchait, parce que son galvanomètre était dans une
pièce voisine de celle où se trouvait la bobine et que lorsqu'il
allait observer l'aiguille, celle-ci était déjà revenue à sa position

première.

3° Nommination de la Commission de soirée.

M. Mégard se demande si la commission de soirée ne fera
pas double emploi avec la commission nommée en février pour
étudier la proposition de M. Schütz, touchant la commémoration

de l'Escalade et le 33m0 anniversaire de notre Société.
MM. Léon Favre et Charvoz proposent de surseoir à la

nommination de la commission de soirée, car ils estiment qu'elle
ne pourra entrer en fonctions que lorsque la commission de
l'Escalade aura rapporté.
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Mlle Willy propose de passer à l'ordre du jour. (Adopté.)
La comnlission de soirée est composée de M11"' Vidonne et

Rosset, de MM. Dubois, Berger, Favre Léon, Martin, Edmond
et Mégard Charles.

Elle sera présidée par M. Mégard et devra s'entendre avec la
commission de l'Escalade.

Séance levée à 4 heures.

Pour le bulletinier :

Charles Mégard.

CONVOCATION

La Société Pédagogique Genevoise est

convoquée en assemblée générale ordinaire pour le

jeudi 26 juin 1902, à 2 h. précises, en son

local, Petite Salle de l'Institut.

ORDRE PU JOUR :

1° Communications du Comité.
2° Remarques sur l'enseignement de la conjugaison

des verbes, par M. Louis Mercier.
3° Discussion de diverses propositions de revision des

statuts.
(Prop. de MM. Charvoz, Rosier, Pesson, Favre,

Léon. Voir Bulletin n° 6 de 1901.)
4° Propositions individuelles.

N. B. — La bibliothèque sera ouverte à 1 h. */»¦
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